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Sommaire

Ce mémoire est déposé dans le cadre des consultations particulières de la Commission de 
l’économie et du travail à l’égard du Projet de loi n° 68 - Loi visant principalement à réduire 
la charge administrative des médecins (ci-après PL 68), et s’adresse notamment au ministre 
du Travail, M. Jean Boulet.

L’adoption du projet de loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus 
efficace par le gouvernement du Québec le 9 décembre 2023 a inauguré un changement 
de paradigme. Cette nouvelle culture, annoncée par la refondation du système de santé, 
s’inscrit dans la perspective d’améliorer l’accès aux soins et aux services de santé : avoir 
accès à un professionnel de la santé plus rapidement – en particulier en salles d’urgences, 
en chirurgie ou encore pour une consultation avec un médecin spécialiste ou de famille. 
C’est une évidence que le réseau de la santé est sollicité à l’excès. C’est le cas en particulier 
des médecins, qui doivent aussi remplir des charges administratives liées à des rendez-vous 
médicaux sans valeur ajoutée pour le patient, sans compter les coûts supplémentaires pour 
l’État québécois. À titre d’exemple, pensons notamment à la paperasse médicale associée 
aux remboursements de coûts par les assureurs privés. Un autre exemple est le cas des 
accidentés du travail qui doivent obtenir une prescription médicale pour avoir accès à des 
services de réadaptation couverts par la Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail (ci-après CNESST). Il s’agit non seulement de décharger les 
médecins de certaines tâches administratives, mais de faciliter pour les usagers l’accès « au 
bon professionnel, au bon moment ».

L’Association des chiropraticiens du Québec (ci-après ACQ) salue l’annonce du PL 68 ainsi 
que les objectifs visés par celui-ci. L’ACQ est fondamentalement favorable au principe 
du retrait de la prescription médicale préalable obligatoire pour le remboursement de 
certains frais par l’assureur ou l’administrateur de régime d’avantages sociaux – notamment 
en ce qui concerne les soins chiropratiques pour les patients souffrant de troubles 
neuromusculosquelettiques. Ces exigences administratives viennent soustraire une partie 
non négligeable de l’offre de rendez-vous médicaux.

Dans un contexte où plus d’un Québécois sur quatre est sans médecin de famille et dans 
une perspective d’élargissement des pratiques professionnelles, le retrait de l’exigence d’une 
prescription médicale obligatoire de la part de l’assureur constitue très certainement un pas 
dans la bonne direction en permettant aux médecins de libérer du temps afin de se consacrer 
davantage aux patients qui nécessitent vraiment leur intervention et ainsi améliorer l’accès 
aux soins et aux services de santé. Toutefois, l’ACQ estime que le gouvernement peut aller 
plus loin et propose d’autres pistes de solution en ce sens.
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1. Présentation de l’Association des chiropraticiens du Québec

L’Association des chiropraticiens du Québec (ACQ) est un organisme sans but lucratif qui 
a pour mission de contribuer à la santé du Québec en affirmant le rôle de la chiropratique, 
en valorisant l’expertise de ses membres et en collaborant avec l’ensemble des acteurs de 
la santé. Depuis 1967, l’ACQ œuvre à assurer, pour tous les Québécois et Québécoises, un 
accès libre et équitable à des soins chiropratiques complets et conformes aux standards 
des pratiques internationales. Elle compte 1118 membres, soit 86% des chiropraticiens 
de la province.

2. La chiropratique

L’Ordre des chiropraticiens du Québec (ci-après OCQ) définit la chiropratique comme 
suit : 

« La chiropratique est une profession de la santé qui s’intéresse au diagnostic1, au 
traitement et à la prévention des troubles neuromusculosquelettiques (NMS), ainsi qu’aux 
effets de ces troubles sur l’état de santé général de la personne. L’accent est mis sur les 
traitements manuels, dont les manipulations vertébrales et articulaires et les techniques 
de travail des tissus mous2. »

Étant des professionnels de la santé à part entière, les chiropraticiens sont en mesure de 
prêter main-forte au réseau de la santé. 

1 Association des chiropraticiens du Québec c. Office des professions du Québec, 2005 QCCA 189. https://www.canlii.
org/fr/qc/qcca/doc/2005/2005qcca189/2005qcca189.html
2 Ordre des chiropraticiens du Québec. (s.d.). Qu’est-ce que la chiropratique. https://www.ordredeschiropraticiens.ca/
fr/la-profession-chiropratique/quest-ce-que-la-chiropratique/

RECOMMANDATION 1
Que les parlementaires et le gouvernement reconnaissent la valeur du 
travail des chiropraticiens et de leurs compétences dans le réseau de la 
santé en ce qui a trait au diagnostic, au traitement et à la prévention des 
affections neuromusculosquelettiques.
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3 Loi sur la chiropratique. RLRQ c. C-16. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-16
4 Code de déontologie des chiropraticiens. RLRQ c. C-16, r 5.1. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/
rc/C-16,%20r.%205.1%20/
5 Ibid.

3. Loi et ordre professionnel

Depuis 1973, la profession est régie par le Code des professions ainsi que par la Loi sur 
la chiropratique3. Tous les chiropraticiens du Québec doivent être inscrits au tableau 
de l’OCQ dont le rôle fondamental reste la protection du public en matière d’exercice 
de la chiropratique. Soumis au Code de déontologie des chiropraticiens4, les docteurs 
en chiropratique suivent donc rigoureusement les règles de conduite qui régissent 
l’exercice de la profession. En veillant à ce que ses membres respectent des normes 
éthiques et professionnelles strictes, l’OCQ s’assure que les chiropraticiens offrent des 
services répondant aux normes de qualité et d’intégrité de la profession.

En somme, depuis plus de 50 ans, les chiropraticiens sont intégrés au système 
professionnel du Québec, avec tous les mécanismes de protection du public que cela 
implique.

4. La profession de chiropraticien

4.1. Formation

L’exercice de la chiropratique requiert une formation universitaire de cinq ans, menant 
au diplôme de doctorat de premier cycle en chiropratique.  Suite à l’obtention du 
diplôme de doctorat de premier cycle en chiropratique, il est nécessaire de réussir 
les examens nationaux du Conseil canadien des examens chiropratiques, ainsi que 
l’examen de l’OCQ portant sur la législation et la déontologie chiropratique5.

RECOMMANDATION 2
Que les parlementaires et le gouvernement prennent en considération 
que la chiropratique est une profession à exercice exclusif encadrée 
par la Loi sur la chiropratique ainsi que le Code des professions – avec 
tous les mécanismes de protection du public inhérents au système 
professionnel.
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6 Association des chiropraticiens du Québec c. Office des professions du Québec, 2005 QCCA 189. https://www.
canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2005/2005qcca189/2005qcca189.html
7 Projet canadien des guides de pratique chiropratique. (s.d.). Accueil. https://fr.ccgi-research.com/
8 Ordre des chiropraticiens du Québec. (s.d.). Quel est son rôle? https://www.ordredeschiropraticiens.ca/fr/la-profes-
sion-chiropratique/quest-quun-chiropraticien/quel-est-son-role/

4.2. Rôle du chiropraticien

Les chiropraticiens possèdent la capacité de poser un diagnostic6 sectoriel dans le 
champ neuromusculosquelettique, de traiter, de prescrire, d’effectuer et d’interpréter 
des radiographies ainsi que de prescrire des examens d’imagerie médicale.

Suite à l’anamnèse et à l’examen physique de son patient, le chiropraticien établit un plan 
de traitement en fonction des meilleures pratiques en matière de soins chiropratiques. 
Ces meilleures pratiques sont guidées par le Projet canadien des guides de pratique 
chiropratique7 qui élabore des lignes directrices de pratique clinique fondées sur des 
données probantes.

« Le chiropraticien a principalement recours aux méthodes de traitement suivantes :

•	 Aux ajustements chiropratiques, une forme spécialisée de manipulations articulaires;

•	 À diverses approches complémentaires qui comprennent, sans s’y limiter, les 
thérapies musculaires;

•	 À des appareils de thérapie physique (électrothérapie, ultrasons, laser, ondes de 
choc, etc.) .  

Il peut aussi recommander des exercices particulièrement adaptés à un problème de 
santé spécifique, qu’il soit d’origine musculaire, articulaire ou nerveux, et prodiguer des 
conseils touchant l’ergonomie, la posture, ou les habitudes de vie. Le chiropraticien 
n’a pas recours à la médication ni aux approches chirurgicales et offre une solution 
naturelle et complémentaire aux autres types de soins de santé8. » 

RECOMMANDATION 3
Que les parlementaires et le gouvernement reconnaissent que les 
chiropraticiens, forts de leur formation universitaire et détenteurs d’un 
doctorat de premier cycle, peuvent prescrire, effectuer et interpréter 
des radiographies, ainsi que prescrire des examens d’imagerie 
médicale, telles les IRM, les échographies, les tomodensitométries et 
les ostéodensitométries.
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4.3. Collaboration interprofessionnelle

« Lorsque la situation l’exige, le chiropraticien se fait un devoir de diriger son patient 
vers un autre professionnel de la santé, car la collaboration interprofessionnelle est au 
cœur d’une approche globale de la santé centrée sur les besoins des patients9. »

En effet, suite à l’anamnèse et à l’examen approprié du patient, il est possible que le 
chiropraticien constate la non-indication des soins chiropratiques ou qu’il juge qu’un 
autre type de soins serait plus bénéfique. Il devient alors évident de référer ce patient 
vers un autre professionnel, ceci afin de mieux servir la clientèle et dans un esprit de 
collaboration interprofessionnelle. Il est aussi possible que le chiropraticien interagisse 
en cogestion avec d’autres professionnels.

« Avant d’accepter un mandat, le chiropraticien doit tenir compte des limites de ses 
aptitudes, de ses connaissances ainsi que des moyens dont il dispose. Il ne doit pas, 
notamment, entreprendre de traitements pour lesquels il n’est pas suffisamment 
préparé sans obtenir l’assistance nécessaire10. » 

« Si l’intérêt du patient l’exige, le chiropraticien doit, avec le consentement de ce 
dernier, consulter un autre chiropraticien, un membre d’un autre ordre professionnel 
ou toute autre personne compétente ou le diriger vers l’une de ces personnes11. »

Avec les problèmes de santé qui deviennent de plus en plus complexes, l’interdisciplinarité 
s’avère primordiale. Formés en ce sens, les chiropraticiens supportent l’approche centrée 
sur le patient comme partenaire de soins et le partage des expertises professionnelles.

9 Ordre des chiropraticiens du Québec. (s.d.). Quel est son rôle? https://www.ordredeschiropraticiens.ca/fr/la-profes-
sion-chiropratique/quest-quun-chiropraticien/quel-est-son-role/
10 Code de déontologie des chiropraticiens. RLRQ c. C-16, r 5.1., art. 23. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/docu-
ment/rc/C-16,%20r.%205.1%20/
11 Code de déontologie des chiropraticiens. RLRQ c. C-16, r 5.1., art. 42. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/docu-
ment/rc/C-16,%20r.%205.1%20/
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5. Positionnement de l’ACQ par rapport au PL 68

D’entrée de jeu, l’ACQ est fondamentalement favorable au PL 68. C’est un fait connu 
que le réseau de la santé et les médecins sont débordés. Il importe donc de libérer les 
médecins de certaines tâches administratives afin qu’ils puissent se consacrer davantage 
aux patients. Une étude de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) 
démontre qu’au Québec, les médecins consacrent collectivement 4,4 millions d’heures 
annuellement au travail administratif. Ce qui représente 13 millions de consultations12.  
Dans le contexte actuel, alors que les usagers ont besoin que l’on mette à leur disposition 
plus de plages horaires pour des rendez-vous médicaux, cette constatation est non 
négligeable. Il en va de la santé de tous les Québécois. 

Tel que mentionné dans les notes explicatives du PL 68 : « Ce projet de loi modifie la Loi 
favorisant l’accès aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée afin 
d’interdire à un assureur ou à un administrateur de régime d’avantages sociaux d’exiger 
d’un assuré, d’un bénéficiaire ou d’un adhérent qu’il reçoive un service médical aux fins 
d’obtenir le versement de certaine prestations13. » L’ACQ est particulièrement interpellée 
par les articles suivants du PL 68 :

« SECTION I

« RECOURS AUX SERVICES MÉDICAUX

« 29.1. Un assureur ou un administrateur de régime d’avantages sociaux ne peut, même indirectement, 

exiger d’un assuré, d’un adhérent ou d’un bénéficiaire qu’il reçoive un service médical aux fins 

suivantes, sauf dans les cas et aux conditions déterminés par règlement du gouvernement :

12 Fédération canadienne de l’entreprise indépendante. (2024, février). Les patients avant la paperasse. https://www.
cfib-fcei.ca/hubfs/research/reports/2024/2024-02-Patients-avant-la-paperasse-Progres.pdf
13 Projet de loi 68 : loi visant principalement à réduire la charge administrative des médecins. (2024) 1re sess., 43e lég. 
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_199887&process=De-
fault&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz

RECOMMANDATION 4
Que le projet de loi soit adopté, incluant ses objectifs de réduction de 
la charge administrative des médecins, de désengorgement du réseau 
de la santé et des services sociaux et de changement de culture qu’il 
contient – conditionnellement à l’adoption de certains amendements 
visant à prendre en considération l’expertise des chiropraticiens dans le 
domaine neuromusculosquelettique.
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1° obtenir de cet assureur ou de cet administrateur qu’il rembourse ou assume autrement le coût 

des services d’un intervenant du domaine de la santé ou des services sociaux;

2° obtenir de cet assureur ou de cet administrateur qu’il rembourse ou assume autrement le coût 

d’une aide technique;

3° maintenir le versement de prestations d’invalidité.

Pour l’application du présent chapitre :

1° un assureur s’entend d’un assureur autorisé au sens de la Loi sur les assureurs (chapitre A-32.1);

2° un régime d’avantages sociaux s’entend d’un régime d’avantages sociaux non assurés, doté ou 

non d’un fonds, et qui accorde à l’égard d’un risque une protection qui pourrait être autrement 

obtenue en souscrivant une assurance de personnes.

« 29.2. Lorsqu’un contrat d’assurance, une attestation d’assurance ou un régime d’avantages 

sociaux contient une clause permettant à l’assureur ou à l’administrateur de régime d’avantages 

sociaux d’exiger, contrairement à l’article 29.1, d’un assuré, d’un adhérent ou d’un bénéficiaire qu’il 

reçoive un service médical, cet assureur ou cet administrateur est réputé avoir exigé un tel service.

L’ACQ propose à cet effet des pistes de solutions prometteuses :

•	Préconiser le libre choix du patient et l’accès direct aux services des chiropraticiens 
auprès des assureurs et des administrateurs de régimes d’avantages sociaux, en regard 
de notre interprétation des articles 29.1 et 29.2 du PL 68 – en interdisant l’obligation 
d’obtenir une prescription médicale obligatoire pour le versement de certaines 
prestations;

•	Reconnaître les chiropraticiens en tant que « professionnels de la santé » en vertu 
de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP), pour 
favoriser l’accès des accidentés du travail aux soins chiropratiques sans que l’accidenté 
du travail ne doive préalablement obtenir un service médical pour le versement de 
prestations (nouvelle proposition d’amendement);

•	Modifier le Règlement sur le remboursement de certains frais de la Société de 
l’assurance automobile du Québec (ci-après SAAQ) pour permettre l’accès des 
accidentés de la route aux soins chiropratiques, en vertu de la Loi sur l’assurance 
automobile, sans que l’accidenté de la route ne doive préalablement obtenir un service 
médical pour le versement de prestations (nouvelle proposition d’amendement).
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6. Libre choix du patient et accès direct aux services des 

chiropraticiens

 
Comme mentionné, l’ACQ est particulièrement interpellée par les articles 29.1 et 29.2 
du PL 68. 

Les chiropraticiens sont des professionnels de la santé de premier contact, c’est-à-
dire qu’on peut les consulter sans passer par un médecin. Il en a toujours été ainsi. 
Ils détiennent un doctorat universitaire de premier cycle, ils possèdent la capacité de 
poser un diagnostic après avoir procédé à un examen approprié du patient et ils sont en 
mesure de déterminer l’indication ou la non-indication des traitements chiropratiques. 
Ils font partie du système professionnel québécois et sont donc encadrés par un ordre 
professionnel qui assure la protection du public. Il devient ainsi redondant qu’un assureur 
ou qu’un administrateur de régime d’avantages sociaux puisse requérir une prescription 
médicale afin qu’un assuré puisse obtenir le versement de prestations pour des services 
chiropratiques pour lesquels il est couvert. Les motifs sous-tendant cette exigence sont 
difficiles à comprendre, si ce n’est que de freiner le libre accès et le libre choix et de 
générer de la paperasse administrative aux médecins. 

Dans le même ordre d’idées, la nécessité d’une prescription médicale afin d’obtenir d’un 
assureur ou d’un administrateur de régime d’avantages sociaux le remboursement du 
coût d’une aide technique recommandée par un chiropraticien semble une incohérence. 
Prenons l’exemple d’un patient souffrant d’une douleur au genou. Ce patient consulte 
un chiropraticien qui, après avoir fait un examen physique approprié, diagnostique une 
entorse. Il lui propose donc un plan de traitement et conseille le port d’une orthèse afin 
de favoriser la guérison. Le chiropraticien réfère alors le patient chez un orthésiste qui lui 
fournira l’aide technique la plus appropriée à sa condition. L’exigence d’une prescription 
médicale semble tout à fait inutile : le problème du patient est dans le champ d’expertise 
du chiropraticien, le chiropraticien a effectué un examen approprié du patient, il a 
posé un diagnostic dans son champ de compétence et il est habilité à juger du plan de 
traitement adéquat, incluant le port d’une orthèse. La nécessité de consulter un médecin 

RECOMMANDATION 5
Que le projet de loi soit amendé de manière à interdire à un assureur ou à 
un administrateur de régime d’avantages sociaux d’exiger d’un bénéficiaire 
ou d’un adhérent qu’il consulte préalablement un médecin pour obtenir le 
versement de certaines prestations pour les services d’un chiropraticien – 
dans une perspective de libre choix du patient et d’accès direct aux soins.

10



|  Consultations particulières et auditions publiques sur le projet de loi n° 68, Loi visant principalement à réduire la charge administrative des médecins

Association des chiropraticiens du Québec

pour pouvoir obtenir le remboursement du coût d’une aide technique par l’assureur 
surcharge inutilement le médecin.

Enfin, le recours à un service médical afin de justifier une invalidité ou une absence due 
à une condition de santé traitée par un chiropraticien semble aussi injustifié. Un patient 
ayant choisi de consulter un chiropraticien pour un problème neuromusculosquelettique 
ne devrait pas avoir besoin d’un document justificatif signé de la main d’un médecin 
afin d’obtenir le versement de prestations d’invalidité. Dans ce cas-ci, prenons l’exemple 
d’un patient qui consulte son chiropraticien pour une entorse lombaire. Après avoir fait 
l’examen approprié et posé un diagnostic dans le champ neuromusculosquelettique, 
le chiropraticien juge qu’il sera dans l’incapacité d’effectuer son travail pour un certain 
temps. Le fait que l’assureur demande qu’un médecin remplisse les formulaires dédouble 
les tâches administratives et surcharge le médecin, alors que le chiropraticien est déjà à 
même d’informer l’assureur du diagnostic, des progrès et du pronostic du patient.

Dans un contexte de pénurie de médecins et d’engorgement du système de la santé, et 
dans l’optique de réduire la paperasse liée aux assureurs privés, le fait qu’un assuré prenne 
un rendez-vous médical dans le simple but d’obtenir une prescription qui lui autorisera 
le remboursement d’un service ou d’une aide technique pour lequel il est couvert 
s’avère inutile. Les compétences des chiropraticiens doivent aussi être reconnues par 
les assureurs et les administrateurs de régimes d’avantages sociaux à leur juste valeur. 
Il s’agit non seulement d’optimiser le travail des médecins afin qu’ils puissent consacrer 
du temps à soigner les patients qui nécessitent leurs soins, mais aussi de reconnaître 
l’expertise des chiropraticiens dans le domaine neuromusculosquelettique.

11
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7. Autres pistes de solutions

Le PL 68 néglige cependant un aspect important dans l’allégement de la charge 
administrative des médecins : la contribution potentielle des chiropraticiens. Dans le 
cas particulier des accidentés du travail et de la route, l’accès direct aux services des 
chiropraticiens contribuerait très certainement à réduire le fardeau administratif des 
médecins, tout en assurant une prise en charge des patients efficace et ceci, à moindre 
coût. 

En effet, à l’heure actuelle au Québec, les délais auxquels font face les accidentés du 
travail et de la route pour obtenir un rendez-vous médical sont souvent longs. Ce qui 
entraîne des retards dans la prise en charge, augmente les risques de douleur chronique 
et prolonge aussi les délais pour un retour au travail.

Il faut savoir que pour qu’un accidenté du travail ou de la route bénéficie des soins 
chiropratiques (ou de tout autre type de soins non prodigués par le médecin), il doit 
obtenir obligatoirement préalablement une prescription médicale. L’accidenté doit donc 
dans un premier temps obtenir un rendez-vous avec un médecin qui lui prescrira alors 
les soins jugés nécessaires. Si ces soins ne sont pas de nature médicale, l’accidenté devra 
alors prendre rendez-vous avec le professionnel de la santé ciblé par le médecin – par 
exemple, un chiropraticien. Des formulaires administratifs devront alors être remplis par 
le médecin qui aura la responsabilité d’avoir la charge de l’accidenté et donc, de le revoir 
périodiquement pour fin de réévaluation. Ainsi, d’autres formulaires devront alors être à 
nouveau remplis par le médecin.

Les chiropraticiens détiennent la capacité de poser un diagnostic, dans leur champ de 
compétence sectoriel, c’est-à-dire dans le secteur neuromusculosquelettique . Ils peuvent 
aussi prescrire, effectuer et interpréter des radiographies ainsi que prescrire des imageries 
médicales (imagerie par résonnance magnétique, échographie, tomodensitométrie, 
ostéodensitométrie). Pour ces raisons, ils sont en mesure de prendre en charge ces 
types de clientèles dès le début du processus.

Bien que l’accès direct des accidentés du travail et de la route aux services des 
chiropraticiens vise la réduction de la charge administrative des médecins, d’autres 
bénéfices secondaires en découleraient aussi, soit de libérer des rendez-vous médicaux, 
de minimiser le dédoublement des consultations, de réduire les délais de prise en charge, 
de désengorger le système de santé et de réduire les coûts.

12
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7.1. Accès direct aux services chiropratiques pour les accidentés du travail

 
L’ACQ demande depuis plusieurs années que la CNESST confère aux chiropraticiens, 
par règlement, le statut de « professionnels de la santé » en vertu de la LATMP afin 
de favoriser l’accès des accidentés du travail aux soins chiropratiques. Il s’agirait d’un 
changement réglementaire puisque l’article 2 de la LATMP prévoit l’ajout possible 
d’autres catégories de professionnels de la santé14. 

En ce sens, l’ACQ a effectué en mars 2023 une demande officielle de priorisation de 
l’attribution du statut de professionnels de la santé aux chiropraticiens dans le cadre 
de la planification des travaux réglementaires de la CNESST. Nous avons obtenu la 
confirmation de la haute direction de la CNESST que le calendrier des modifications 
réglementaires abordera la reconnaissance potentielle des chiropraticiens comme 
professionnels de la santé détenant notamment une capacité de diagnostic. Nous 
avons également eu des discussions positives avec le cabinet du ministre du Travail, M. 
Boulet, en regard de cette revendication centrale.

Les données les plus récentes accessibles au public démontrent que plus de 91 100 
lésions ont été acceptées annuellement par la CNESST15. Selon cette même source, 
le dos est le siège le plus fréquemment atteint (27,6 %). Suivent, dans l’ordre : main-
doigt (13,4 %), sièges multiples (8,1 %), épaule (7,5 %) et genou (6,2 %). De surcroît, 
l’article rapporte que la moitié des lésions sont une entorse-foulure (47,7%). Alors qu’au 
5e rang se trouvent les problèmes musculosquelettiques autres qu’au dos (7,2 %). 
Rappelons que les chiropraticiens sont habilités à poser un diagnostic dans le champ 
neuromusculosquelettique, donc dans la région du dos, évidemment, mais aussi en 
ce qui concerne les autres régions du corps (cou, épaules, genoux, etc.). À la lumière 

14 Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. RLRQ c A-3.001. https://www.legisquebec.gouv.
qc.ca/fr/document/lc/a-3.001
15 Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et sécurité du travail. (2022). Portrait statistique des lésions profes-
sionnelles indemnisées au Québec en 2015-2016. https://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/S-1150-fr.
pdf?v=2024-07-24

RECOMMANDATION 6
Que le projet de loi soit amendé afin que les chiropraticiens soient 
reconnus en tant que « professionnels de la santé » en vertu de la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (ci-
après LATMP), pour favoriser l’accès des accidentés du travail aux soins 
chiropratiques sans que l’accidenté du travail ne doive préalablement 
obtenir un service médical pour le versement de prestations.
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de ces statistiques, on peut déduire qu’un grand nombre de lésions acceptées par la 
CNESST concernent des affections que les chiropraticiens sont en mesure de prendre 
en charge.

En outre, les données ontariennes démontrent que les travailleurs accidentés ayant 
consulté un chiropraticien en premier lieu ont bénéficié de périodes d’indemnisation 
plus courtes que ceux ayant consulté un médecin en première ligne16. En appliquant 
ces résultats au contexte québécois, une étude récente démontre qu’il est possible 
d’estimer que si les travailleurs accidentés québécois souffrant de douleurs au dos 
avaient un accès direct aux soins chiropratiques, des économies potentielles de 
11,8 millions de dollars annuellement uniquement en indemnités salariales seraient 
envisageables17. Soulignons que les lésions au dos demeurent les blessures les plus 
fréquentes et entraînant le plus de coûts selon l’Institut de recherche Robert-Sauvé en 
santé et en sécurité du travail18.

Il est important de noter que l’accès direct aux soins chiropratiques pour les accidentés 
du travail est en vigueur dans toutes les provinces canadiennes, à l’exception du 
Québec. Parmi les autres provinces canadiennes, l’Ontario est probablement celle dont 
le Workplace Safety and Insurance Board (ci-après WSIB) est le plus comparable à la 
CNESST québécoise. Depuis plus de 25 ans, le WSIB autorise les travailleurs accidentés 
à consulter, entre autres, directement les chiropraticiens.

Du fait qu’un grand nombre de cas acceptés par la CNESST concernent le champ de 
pratique des chiropraticiens, considérant l’économie substantielle possible, étant donné 
que l’analyse comparative des juridictions canadiennes démontre que les travailleurs 
accidentés peuvent consulter directement un chiropraticien dans l’ensemble des autres 
provinces et étant donné que la LATMP prévoit l’addition possible d’autres catégories 
de professionnels de la santé, l’ACQ soutient que l’accès direct des accidentés du 
travail aux services des chiropraticiens serait certainement envisageable et avantageux 
au Québec, entre autres dans une perspective d’allégement de la charge administrative 
des médecins.

16 Blanchette MA, Rivard M, Dionne CE, Hogg-Johnson S, Steenstra I. Association Between the Type of First Healthcare 
Provider and the Duration of Financial Compensation for Occupational Back Pain. Journal of occupational rehabilita-
tion. 2016.
17 Ibid.
18 Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et sécurité du travail. (2022). Portrait statistique des lésions profes-
sionnelles indemnisées au Québec en 2015-2016. https://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/S-1150-fr.
pdf?v=2024-07-24
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7.2. Accès direct aux services chiropratiques pour les accidentés de la route

 
L’argumentaire dans le cas des accidentés de la route reste exactement le même que 
pour celui des accidentés du travail. Un rapport de la SAAQ met en évidence qu’il y a 
eu 26 790 blessés légers en 2023 au Québec19.  Bien que les sites des lésions et que 
la nature des blessures ne soit pas des données disponibles au public, il est permis 
de croire que plusieurs cas acceptés par la SAAQ concernent le champ de pratique 
des chiropraticiens (par exemple : blessures au cou et au dos, entorses, élongations 
musculaires, etc.).

Soulignons que présentement, les accidentés de la route doivent consulter un 
médecin afin d’ouvrir un dossier à la SAAQ. Le rapport médical initial rempli par le 
médecin inclut entre autres les sections diagnostic et traitement. Les chiropraticiens 
sont tout à fait aptes à remplir ce formulaire, dans le cas des blessés légers avec des 
conditions neuromusculosquelettiques. Il en va de même pour les rapports d’évolution 
que le médecin doit remplir afin de réévaluer l’état de l’accidenté tout au long de 
son processus de guérison. Les chiropraticiens sont effectivement habilités à poser un 
diagnostic dans leur champ de compétence, ils sont capables de prescrire les examens 
d’imagerie lorsqu’indiqués, ils sont en mesure de déterminer le plan de traitement 
le mieux adapté (incluant potentiellement des soins chiropratiques et/ou d’autres 
approches thérapeutiques) et ils sont aptes à travailler en collaboration avec les autres 
professionnels pour le meilleur rétablissement de l’accidenté.

Encore ici, l’accès direct des accidentés de la route aux services des chiropraticiens 
ferait en sorte de diminuer le nombre de formulaires qui doivent être remplis par les 
médecins afin de permettre l’ouverture du dossier à la SAAQ. Seul un changement 
réglementaire est nécessaire pour y parvenir20. Or, malgré que l’ACQ ait fait par le 

19  Société de l’assurance automobile du Québec. (2023). Bilan routier 2023. https://saaq.gouv.qc.ca/blob/saaq/docu-
ments/publications/Bilan-Routier-2023-Faits-Saillants.pdf
20 Règlement sur le remboursement de certains frais. RLRQ c A-25, r. 14. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/do-
cument/rc/A-25,%20r.%2014

RECOMMANDATION 7
Que le projet de loi soit amendé afin que soit modifié le Règlement 
sur le remboursement de certains frais de la SAAQ pour permettre 
l’accès des victimes d’accident de la route aux soins chiropratiques, 
en vertu de la Loi sur l’assurance automobile, sans que l’accidenté ne 
doive préalablement obtenir un service médical pour le versement de 
prestations.
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passé plusieurs démarches en ce sens auprès de la SAAQ, le dossier piétine. Pourtant, il 
s’agit d’une autre avenue de solution concourant non seulement à diminuer la charge 
administrative des médecins, mais aussi à libérer des rendez-vous dans les services de 
santé du réseau, à éviter le dédoublement des consultations, à désengorger le système 
de santé et à diminuer les coûts, ceci dans l’optique de mieux servir les usagers.

16
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8. Liste des recommandations vis-à-vis du projet de loi n° 68, 
Loi visant principalement à réduire la charge administrative des 
médecins

1.	 Que les parlementaires et le gouvernement reconnaissent la valeur du travail des 

chiropraticiens et de leurs compétences dans le réseau de la santé en ce qui a trait au 

diagnostic, au traitement et à la prévention des affections neuromusculosquelettiques;

2.	 Que les parlementaires et le gouvernement reconnaissent que les chiropraticiens, forts 

de leur formation universitaire et détenteurs d’un doctorat de 1er cycle, peuvent prescrire, 

effectuer et interpréter des radiographies, ainsi que prescrire des examens d’imagerie 

médicale, telles les IRM, les échographies, les tomodensitométries et les ostéodensitométries;

3.	 Que les parlementaires et le gouvernement prennent en considération que la 

chiropratique est une profession d’exercice exclusif encadrée par la Loi sur la chiropratique 

ainsi que le Code des professions – avec tous les mécanismes de protection du public 

inhérents au système professionnel;

4.	 Que le projet de loi soit adopté, incluant ses objectifs de réduction de la charge 

administrative des médecins, de désengorgement du réseau de la santé et des services 

sociaux et de changement de culture qu’il contient – conditionnellement à l’adoption de 

certains amendements visant à prendre en considération l’expertise des chiropraticiens 

dans le domaine neuromusculosquelettique;

5.	 Que le projet de loi soit amendé de manière à interdire à un assureur ou à un 

administrateur de régime d’avantages sociaux d’exiger d’un bénéficiaire ou d’un adhérent 

qu’il consulte préalablement un médecin pour obtenir le versement de certaines prestations 

pour les services d’un(e) chiropraticien(ne) – dans une perspective de libre choix du patient 

et d’accès direct aux soins;

6.	 Que le projet de loi soit amendé afin que les chiropraticiens soient reconnus en tant 

que « professionnels de la santé » en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les 

maladies professionnelles (LATMP), pour favoriser l’accès des accidentés du travail aux soins 

chiropratiques sans que l’accidenté du travail ne doive préalablement obtenir un service 

médical pour le versement de prestations;

7.	 Que le projet de loi soit amendé afin que soit modifié le Règlement sur le remboursement 

de certains frais de la SAAQ pour permettre l’accès des victimes d’accident d’automobile 

aux soins chiropratiques, en vertu de la Loi sur l’assurance automobile, sans que l’accidenté 

ne doive préalablement obtenir un service médical pour le versement de prestations.
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Question inscrite au Feuilleton de 
l’Assemblée nationale par le député des 
Îles-de-la-Madelaine, Joël Arseneau à 
l’intention du ministre du Travail

Appendice 1
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Réponse du ministre du Travail à la 
question Feuilleton

Appendice 2
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 Gouvernement du Québec 
Député de Trois-Rivières 
Ministre du Travail 
Ministre responsable de la région de la Mauricie et de la région du Nord-du-Québec 

 

 QQuuéébbeecc  
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 5S1 
Téléphone : 367 777-3092  
ministre@travail.gouv.qc.ca 

 MMoonnttrrééaall  
500, boulevard René-Lévesque Ouest, 7e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : 367 777-3092 

 

Québec, le 13 octobre 2023 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1er étage, bureau 1.39 
1035, rue des Parlementaires 
Québec  (Québec)  G1A 1A4 
 
 
Cher collègue, 
 
Le 19 septembre dernier, par l’entremise d’une question inscrite au feuilleton, 
M. Joël Arseneau, député des Îles-de-la-Madeleine, me demandait d’octroyer 
le statut de « professionnel de la santé » aux chiropraticiens, en vertu de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
 
Dans ce dossier, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST) dispose de l’habilitation réglementaire lui 
permettant de désigner quels intervenants de la santé peuvent prendre en 
charge une personne victime d’un accident du travail, et ce, en application de 
la Loi. 
 
Le travailleur, pour assurer un retour en emploi prompt et durable, doit 
bénéficier d’un plan de traitement et d’une vision globale de son état de santé, 
et avoir une coordination de ses soins. C’est dans cet objectif que la CNESST 
a récemment désigné les infirmières praticiennes spécialisées comme 
professionnelles de la santé pouvant prendre en charge un travailleur. Cette 
décision permet d’ajouter plus de ressources professionnelles pour assurer 
des services aux accidentés du travail dans de meilleurs délais. 
 
Je réitère ma confiance envers la CNESST, qui entreprendra ses travaux 
réglementaires 2024-2027 au cours desquels l’opportunité d’inclure d’autres 
intervenants à titre de « professionnel de la santé » sera analysée. Soyez 
assuré que des consultations auront lieu auprès des ordres professionnels et 
des associations concernés au moment des travaux. 
 
Veuillez agréer, cher collègue, mes plus sincères salutations. 

Jean Boulet 
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Département de chiropratique 

 
 
Trois-Rivières, le 29 mai 2024 
 
 
Dr Guillaume Corbin, chiropraticien 
Président 
Association des chiropraticiens du Québec 
7960, boul. Métropolitain Est 
Anjou (Québec)  H1K 1A1 
 
 
 
Dr Corbin chiropraticien, 
 
À la suite de votre demande d’appui aux revendications que l’Association des chiropraticiens du 
Québec soumet au gouvernement du Québec, le document comprenant la liste de ces 
revendications a été soumis à l’assemblée départementale du département de chiropratique, 
l’organisme académique composé de l’ensemble des professeurs rattachés au département.  
 
Le département de chiropratique de l’UQTR a pour mission de former des docteurs en chiropratique 
selon les plus hautes normes académiques et professionnelles et de promouvoir l’avancement de 
la discipline par la collaboration en recherche et en services au bénéfice de la société et de la 
profession. À cet effet, le département est responsable d’assurer l’encadrement et la formation des 
futurs chiropraticiens. 
 
Bien qu’il ne soit pas dans le mandat du département de chiropratique d’énoncer des positions 
politiques en soutien à des demandes d’organismes externes, la liste de vos revendications nous 
interpelle sur le plan académique. 
 
À l’instar de l’égard et de l’intérêt que nous portons aux efforts de modernisation de la Loi sur la 
chiropratique par l’Ordre des chiropraticiens du Québec, qui fait également partie des 
revendications soutenues par l’Association des chiropraticiens du Québec, nous sommes sensibles 
à vos demandes en lien avec la nature et la qualité de la formation que nous offrons aux futurs 
chiropraticiens. 
 
D’un point de vue académique, il est navrant de constater que la population est privée de plusieurs 
services en santé musculosquelettique alors que les diplômés du programme de doctorat en 
chiropratique, offert depuis plus de 30 ans à l’Université du Québec à Trois-Rivières, sont en mesure 
d’offrir ces services de manière compétente, efficace et sécuritaire.  
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En effet, les chiropraticiens sont aptes à contribuer à la prise en charge en accès direct des troubles 
neuromusculosquelettiques, ce qui permettrait une offre de soins additionnelle et complémentaire 
en première ligne, incluant les soins destinés aux accidentés du travail et de la route. De la même 
façon, ils sont outillés afin de travailler avec les autres professionnels de la santé dans une 
perspective de gestion collaborative pour la prise en charge des patients présentant des conditions 
neuromusculosquelettiques complexes en interdisciplinarité.  
 
Les troubles musculosquelettiques (TMS), incluant les douleurs au dos et au cou, l'arthrose, les 
blessures et l'arthrite inflammatoire, touchent environ 10,8 millions de Canadiens [1]. Parmi les 
TMS, les douleurs au dos et l’arthrite demeurent les principales causes d'incapacité depuis 1990 à 
travers le monde, [2-4] et figurent parmi les 10 principaux motifs de consultation en médecine 
générale [5]. De plus, les douleurs vertébrales représentent près de 50% de toutes les prescriptions 
d’opioïdes. [5, 6] En raison de la croissance démographique et du vieillissement de la population, il 
est estimé que les douleurs vertébrales imposeront une pression toujours croissante sur les 
systèmes de santé, qui ont déjà du mal à soutenir un accès à des soins appropriés dans des délais 
raisonnables pour les personnes avec des douleurs au dos et au cou avec incapacité associée. [7,8] 

Pour contrer ce problème de santé publique, les guides de pratique internationaux recommandent 
de prodiguer des conseils sur l’autogestion de la douleur et de l’incapacité et sur l’exercice, de 
considérer la thérapie manuelle et l’acupuncture en première intention [9, 10]. Des études récentes 
concluent que les personnes souffrant de douleurs au dos ou au cou qui consultent des 
chiropraticiens comme premier prestataire de soins requièrent moins de prescriptions d’opioïdes, 
d’imagerie diagnostique, de visites aux urgences, de références à des médecins spécialistes et de 
procédures d’injection, d’interventions chirurgicales et d’hospitalisations, contribuant ainsi à 
réduire les coûts de santé. [11-13] 
 
Ainsi, au nom de l’assemblée départementale du département de chiropratique de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, j’atteste du fait que les professionnels de la santé que nous formons sont 
en mesure de mettre en pratique les actes professionnels nécessaires à l’implantation sur le terrain 
des revendications portées par votre organisation, dans une perspective d’améliorer l'accès à des 
soins de santé de haute qualité pour le personnes aux prises avec des TMS, tout en réduisant les 
coûts associés. 
 
 
Je vous prie d’accepter, Dr Corbin chiropraticien, mes sincères salutations. 

 
Dre Julie O’Shaughnessy, chiropraticienne 
Professeure titulaire, Directrice département de chiropratique 
UQTR 
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630 boul. René-Lévesque O., bureau 2880 
Montréal, (Québec) H3B 1S6 

 
 
Le 9 septembre 2024  
 
 
Docteur Guillaume Corbin  
Président  
Association des chiropraticiens du Québec  
7960, boulevard Métropolitain Est  
Montréal (Québec) H1K 1A1 
 
 
Par courriel  
 
 
Objet : Lettre d’appui à l’ACQ dans le cadre des consultations particulières du projet de loi n° 68, Loi 
visant principalement à réduire la charge administrative des médecins 
 
Monsieur le Président,  
 
Par la présente, nous appuyons officiellement l’Association des chiropraticiens du Québec quant à la 
recommandation d’élargir la portée du projet de loi n° 68, Loi visant principalement à réduire la charge 
administrative des médecins (PL-68). Cette recommandation propose d’inclure les accidentés du travail, à 
la mesure supprimant l’exigence d’une consultation médicale préalable pour certains services dispensés 
par les professionnels de la santé ou des services sociaux.  
 
La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) estime qu’il serait logique d’étendre cette 
mesure aux accidentés du travail nécessitant les services d’un professionnel de la santé, qui sont 
présentement exclus. Une analyse comparative des juridictions canadiennes démontre que les travailleurs 
accidentés peuvent consulter directement un chiropraticien dans l’ensemble des autres provinces 
canadiennes. L’analyse des données ontariennes montre que les travailleurs accidentés consultant 
d’abord un chiropraticien reçoivent des indemnités sur une plus courte période que ceux qui consultent 
un médecin. Selon une étude que votre organisation a réalisée, si les Québécois avaient un accès direct 
aux soins chiropratiques, des économies potentielles de 11,8 M$/année en indemnités salariales 
pourraient être réalisées. 
 
En intégrant les accidentés du travail, cette mesure permettrait au projet de loi d’atteindre son plein 
potentiel en favorisant l’accès aux soins aux usagers tout en réduisant considérablement la charge 
administrative des médecins. Cette mesure s’inscrit en conformité des représentations effectuées par la 



 2 

FCEI dans le cadre de sa participation aux consultations publiques sur le PL-68 – notamment en ce qui 
concerne la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
 
Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l’expression de mes meilleurs sentiments.  

François Vincent 
Vice-président, Québec 
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